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ARTICLE | : DEFINITIONS

« APPLICATION(S) » LOGICIEL APPLICATIF QUI PERMET DE REALISER UNE OU PLUSIEURS TACHES OU FONCTIONS, DESTINE
A ETRE INSTALLE SUR UN ORDINATEUR, UNE TABLETTE, UN TELEPHONE MOBILE ET/OU A
FONCTIONNER VIA UN NAVIGATEUR INTERNET.

« BoN DE COMMANDE » DOCUMENT ETABLI PAR LE PRESTATAIRE - COMPOSE DE ‘L’OFFRE COMMERCIALE’ ET/OU DU/DES
‘DEVIS NUMEROTE(S)’ - ET SIGNE PAR LE CLIENT MATERIALISANT LA COMMANDE DE LA PRESTATION.

« CAHIER DES CHARGES
FONCTIONNELLES (CDCF) » DOCUMENT ETABLISSANT LES BESOINS SPECIFIQUES DU CLIENT ET DEFINISSANT LE CONTOUR
DEFINITIF DE LA PRESTATION A REALISER PAR LE PRESTATAIRE.

« CAHIER DES CHARGES ET

SPECIFICATIONS TECHNIQUES DOCUMENT PRESENTANT L’ARCHITECTURE TECHNIQUE, SA CONCEPTION ET DEFINISSANT LE
(CDCS) » CONTOUR DEFINITIF DE LA PRESTATION A REALISER PAR LE PRESTATAIRE.

« CLIENT(S) »

DESIGNE LE CLIENT PROFESSIONNEL RECOURANT OU AYANT RECOURU AUX SERVICES DU
PRESTATAIRE.

« CONDITIONS GENERALES »
DESIGNE LES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE DU PRESTATAIRE

« CONDITIONS PARTICULIERES »

DESIGNE LES EVENTUELLES CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE, DEROGEANT OU PRECISANT LES
CONDITIONS GENERALES, NEGOCIEES ET CONCLUES PAR LES PARTIES.

« CONVENTION »
DESIGNE L’ACCORD ENTRE LE PRESTATAIRE ET LE CLIENT MATERIALISE PAR LES CONDITIONS
GENERALES, LE BON DE COMMANDE ET, LE CAS ECHEANT, LE CDCF, L CDCS, LE DOCUMENT
DE RECETTE ET TOUT AUTRE DOCUMENT SIGNE PAR LES PARTIES OU PAR LE CLIENT.

« DOCUMENT DE RECETTE »
DESIGNE, POUR LES PRESTATIONS LIEES A LA « TECHNOLOGIE »ET/OU AU « WEB MARKETING »,
L’AUTORISATION DE PUBLICATION ET/OU L’AUTORISTION DE MISE EN LIGNE DU RESULTAT DE LA
PRESTATION ET/OU L’AUTORISATION DE SOUMISSION D’UNE APPLICATION POUR VALIDATION PAR
UN STORE, VALANT DE MANIERE IRREVOCABLE RECONNAISSANCE DE LA CONFORMITE DU RESULTAT
DE LA PRESTATION PAR LE CLIENT.

« OUTILS COLLABORATIFS »
ESPACE DE STOCKAGE DE DONNES EN « CLOUD COMPUTING », OUTIL DE GESTION D’INCIDENT
ETC., MIS A DISPOSITION DU CLIENT PAR LE PRESTATAIRE ET AYANT UNIQUEMENT VOCATION A
FACILITER LE PARTAGE DE DONNEES AU FIL DE L'EAU DANS LE CADRE DE L’EXECUTION DE LA
PRESTATION.
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« PARTIE(S) »
DESIGNE LE PRESTATAIRE ET/OU LE CLIENT.

« PRESTATAIRE »
DEsIGNE LA SOCIETE LOUTREQ VISEE EN ENTETE.

« PRESTATIONS »

DESIGNE LES PRESTATIONS DE SERVICES NOTAMMENT CELLES LIEES AU « WEB MARKETING » ET A LA
« TECHNOLOGIE » REALISEES PAR LE PRESTATAIRE AU PROFIT DU CLIENT, ET QUI PEUVENT ETRE DES
PRESTATIONS INSTANTANEES OU DES PRESTATIONS A EXECUTION SUCCESSIVE.

« PRESTATION INSTANTANEE »
PRESTATION EXECUTEE PAR LE PRESTATAIRE EN UNE SEULE FOIS.

« PRESTATION A EXECUTION

SUCCESSIVE » PRESTATION EFFECTUEE PAR LE PRESTATAIRE ET QUI S'ECHELONNE SUR UNE PERIODE DE TEMPS.
CETTE PERIODE DE TEMPS EST DETERMINEE OU INDETERMINEE SELON LES STIPULATIONS DE LA
CONVENTION.

« STORES » PLATE-FORME DE TELECHARGEMENT DE CONTENUS (APPLICATIONS MOBILES, FILMS, MUSIQUES

ETC.), PAYANTES OU GRATUITES.

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION

Les CONDITIONS GENERALES S'APPLIQUENT A TOUTES LES PRESTATIONS QUELLES QUE SOIENT LES CLAUSES POUVANT FIGURER SUR LES
DOCUMENTS DU CLIENT, ET NOTAMMENT SUR SES CONDITIONS GENERALES D'ACHAT.

LE PRESTATAIRE SE RESERVE LE DROIT DE DEROGER OU D’ADAPTER CERTAINES CLAUSES DES CONDITIONS GENERALES EN FONCTION DES
NEGOCIATIONS MENEES AVEC LE CLIENT, PAR L'ETABLISSEMENT DE CONDITIONS PARTICULIERES.

LEs CONDITIONS GENERALES SONT LIBREMENT MODIFIABLES PAR LE PRESTATAIRE, SANS DELAI, NI INDEMNITE. ELLES SONT DANS CE CAS
SIMPLEMENT NOTIFIEES AU CLIENT PAR TOUT MOYEN. ELLES S’APPLIQUERONT ALORS A TOUTE COMMANDE QUI AURA ETE PASSEE PAR LE
CLIENT POSTERIEUREMENT A CETTE NOTIFICATION, LE CLIENT ETANT REPUTE, EN PASSANT SA COMMANDE, AVOIR EU UNE PARFAITE
CONNAISSANCE DES NOUVELLES CONDITIONS ET LES AVOIR ACCEPTEES.

LE FAIT QUE LE PRESTATAIRE NE SE PREVALE PAS, A UN MOMENT DONNE, DE L'UNE QUELCONQUE DES CONDITIONS GENERALES NE SAURAIT
ETRE INTERPRETE COMME CONSTITUANT UNE RENONCIATION A SE PREVALOIR ULTERIEUREMENT DE L'UNE QUELCONQUE DE LEURS
STIPULATIONS.

LA SIMPLE SIGNATURE DU BON DE COMMANDE EMPORTE L’ AGREMENT DES CONDITIONS GENERALES PAR LE CLIENT, LA RECONNAISSANCE
D’EN AVOIR UNE PARFAITE CONNAISSANCE, ET LA RENONCIATION A SE PREVALOIR DE TOUT DOCUMENT CONTRADICTOIRE ET,
NOTAMMENT, SES PROPRES CONDITIONS GENERALES D'ACHAT, QUI SERONT INOPPOSABLES AU PRESTATAIRE, MEME S'IL EN A EU
CONNAISSANCE.

ARTICLE 3 : COMMANDES

LES COMMANDES DOIVENT ETRE EFFECTUEES AU MOYEN DU BON DE COMMANDE DUMENT SIGNE PAR LE CLIENT ET INCORPORE DANS LA
CONVENTION, SACHANT QUE LE PRESTATAIRE SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER LA REALISATION DE TOUTE COMMANDE, NOTAMMENT S'IL
NE DISPOSE PAS DES RESSOURCES MATERIELLES ET/OU HUMAINES NECESSAIRES A CETTE FIN. LE PRESTATAIRE NE SERA JAMAIS TENU POUR
RESPONSABLE S'IL N’EST PAS EN MESURE DE REPONDRE FAVORABLEMENT A UNE COMMANDE DU CLIENT.

SI LA REALISATION DE LA PRESTATION IMPLIQUE L’ETABLISSEMENT D’UN CDCF ET/0OU D’UN CDCS, CELUI-CI EST SOUMIS A L’ ACCEPTATION
PREALABLE DU PRESTATAIRE. L’ETABLISSEMENT D’'UN CDCF ET/OU D’UN CDCS POSTERIEUREMENT A LA SIGNATURE DU BON DE
COMMANDE PAR LE CLIENT PEUT ENTRAINER L’AJUSTEMENT DU PRIX DE LA PRESTATION PAR VOIE D’AVENANT A LA CONVENTION,
NOTAMMENT PAR LA MODIFICATION DU BON DE COMMANDE OU PAR L’EMISSION D’UN NOUVEAU BON DE COMMANDE QUI ANNULERA
ET REMPLACERA CELUI INITIALEMENT SIGNE PAR LE CLIENT. A DEFAUT DE SIGNATURE DE L’AVENANT PAR LE CLIENT, LA PRESTATION SERA
REALISEE EN APPLICATION DE LA CONVENTION INITIALE, SAUF SI LE CLIENT OPTE POUR SON ANNULATION.
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3.1 MODIFICATION DES COMMANDES

TOUTES MODIFICATIONS DE LA COMMANDE SOUHAITEES PAR LE CLIENT SONT SOUMISES A L’ACCEPTATION PREALABLE DU PRESTATAIRE,
LEQUEL SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER LEUR REALISATION, NOTAMMENT S’IL NE DISPOSE PAS DES RESSOURCES MATERIELLES ET/OU
HUMAINES NECESSAIRES A CETTE FIN. LE PRESTATAIRE NE SERA JAMAIS TENU POUR RESPONSABLE S’IL N’EST PAS EN MESURE D’ACCEDER A
TOUTE DEMANDE DE MODIFICATION DU CLIENT.

LES MODIFICATIONS ACCEPTEES PAR LE PRESTATAIRE PEUVENT ENTRAINER L’AJUSTEMENT DU PRIX DE LA PRESTATION PAR VOIE D’AVENANT
A LA CONVENTION, NOTAMMENT PAR LA MODIFICATION DU BON DE COMMANDE OU PAR L’EMISSION D’'UN NOUVEAU BON DE
COMMANDE QUI ANNULERA ET REMPLACERA CELUI INITIALEMENT SIGNE PAR LE CLIENT. A DEFAUT DE SIGNATURE DE L’AVENANT PAR LE
CLIENT, LA PRESTATION SERA REALISEE EN APPLICATION DE LA CONVENTION INITIALE, SAUF SI LE CLIENT OPTE POUR SON ANNULATION.

3.2 ANNULATION DES COMMANDES

LE CLIENT EST LIBRE D’ANNULER TOUTE COMMANDE A N'IMPORTE QUEL MOMENT ET DE METTRE AINSI FIN A LA MISSION DU PRESTATAIRE
SACHANT QUE, DANS CE CAS, TOUT ACOMPTE VERSE LORS DE LA SIGNATURE DU BON DE COMMANDE SERA ACQUIS AU PRESTATAIRE DE
PLEIN DROIT ET DANS TOUS LES CAS, QUEL QUE SOIT L’ETAT D’EXECUTION DE LA PRESTATION (MEME EN CAS D’ANNULATION DE LA PRESTATION
AVANT LE DEBUT DE SON EXECUTION), ET NE POURRA DONNER LIEU A UN QUELCONQUE REMBOURSEMENT. S| AUCUN ACOMPTE N’A ETE VERSE
OU Sl SON MONTANT N’EST PAS SUFFISANTE POUR COUVRIR INTEGRALEMENT LE COUT DES PRESTATIONS DEJA EFFECTUEES PAR LE
PRESTATAIRE, LE CLIENT DEVRA DEDOMMAGER LE PRESTATAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL DEJA CONSACRE, PAYABLE AU COMPTANT A
RECEPTION DE LA FACTURE, SANS PREJUDICE DU DROIT QU’AURAIT CE DERNIER DE RECLAMER DES DOMMAGES ET INTERETS AUPRES DU
CLIENT EN REPARATION DU PREJUDICE SUBI DU FAIT DE L’ANNULATION DE LA COMMANDE.

ARTICLE 4 : TARIFS

LES TARIFS COMMUNIQUES SONT CEUX EN VIGUEUR AU JOUR DE LA SIGNATURE DU BON DE COMMANDE ET S'ENTENDENT EN EUROS, NETS
ET HORS TAXES. LE CLIENT POURRA EVENTUELLEMENT BENEFICIER DE REDUCTIONS DE PRIX, RABAIS, REMISES ET RISTOURNES, EN FONCTION
DU VOLUME, FREQUENCE ET/OU DE LA NATURE DES PRESTATIONS COMMANDEES, DANS LES CONDITIONS ET SELON LES MODALITES
DECRITES PAR LA CONVENTION.

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE REGLEMENT
DELAIS ET MODALITES DE REGLEMENT
5.1 PRESTATIONS INSTANTANEES

LES PRESTATIONS INSTANTANEES SONT PAYABLES SELON UN CADENCEMENT VISE DANS LA CONVENTION, DONNANT LIEU A L’ENVOI
SYSTEMATIQUE D’UNE FACTURE.

5.2 PRESTATION A EXECUTION SUCCESSIVE

LES PRESTATIONS A EXECUTION SUCCESSIVE SONT PAYABLES D’AVANCE, AU COMPTANT PAR TERME TRIMESTRIEL, LE PREMIER DU MOIS
CONCERNE, OU PAR TERME ANNUEL, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION, ET FONT L’OBJET D’UNE FACTURE.

5.3 DELAI DE REGLEMENT DES FACTURES
LE DELAI DE REGLEMENT DES FACTURES EST INDIQUE DANS LA CONVENTION.
5.4 ESCOMPTE

AUCUN ESCOMPTE NE SERA PRATIQUE PAR LE PRESTATAIRE POUR UN PAIEMENT DANS UN DELAI INFERIEUR A CELUI FIGURANT DANS LA
CONVENTION. NON-RESPECT DES DELAIS DE PAIEMENT

5.5 PENALITES DE RETARD — INDEMNITES

EN CAS DE RETARD DE PAIEMENT DES SOMMES DUES PAR LE CLIENT, DES PENALITES DE RETARD, CALCULEES AU TAUX PRATIQUE PAR LA
BANQUE CENTRALE EUROPEENNE POUR SON OPERATION DE REFINANCEMENT LA PLUS RECENTE MAJOREE DE | 0 POINTS DE POURCENTAGE
(OU A TOUT AUTRE TAUX LEGAL EN VIGUEUR QUI VIENDRAIT LE REMPLACER), SERONT APPLIQUEES SUR LE MONTANT TTC DU PRIX DES
PRESTATIONS FIGURANT SUR LA FACTURE.

CES PENALITES SERONT AUTOMATIQUEMENT ET DE PLEIN DROIT ACQUISES AU PRESTATAIRE, SANS FORMALITE NI MISE EN DEMEURE
PREALABLE ET ENTRAINERONT L'EXIGIBILITE IMMEDIATE DE LA TOTALITE DES SOMMES DUES AU PRESTATAIRE PAR LE CLIENT, SANS PREJUDICE
DE TOUTE AUTRE ACTION QUE LE PRESTATAIRE SERAIT EN DROIT D'INTENTER, A CE TITRE, A L'ENCONTRE DU CLIENT. EN OUTRE, CES
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PENALITES SERONT MAJOREES, EN CAS DE PAIEMENT TARDIF, DE L'INDEMNITE LEGALE DESTINEE A COUVRIR LES FRAIS DE RECOUVREMENT

D’UN MONTANT FORFAITAIRE MINIMUM DE 40 EUROS, MAJORES, LE CAS ECHEANT, D’UN SUPPLEMENT POUR COUVRIR LES FRAIS REELLEMENT
EXPOSES A CETTE FIN (SUR JUSTIFICATIFS).

5.6 MESURES DIVERSES

LE PRESTATAIRE NE SERA PAS TENU DE PROCEDER A LA FOURNITURE DES PRESTATIONS COMMANDEES PAR LE CLIENT ET PLUS
GENERALEMENT DE TOUTE OBLIGATION A SA CHARGE RELEVANT DE LA CONVENTION S| CELUI-CI NE LUI EN PAYE PAS LE PRIX DANS LES
CONDITIONS ET SELON LES MODALITES INDIQUEES DANS LA CONVENTION, L’ABSENCE DE PAIEMENT SUSPENDANT L’EXECUTION DES
PRESTATIONS PAR LE PRESTATAIRE ET, PLUS GENERALEMENT, DES OBLIGATIONS DE CE DERNIER A L'EGARD DU CLIENT.

LE PRESTATAIRE SE RESERVE, EN OUTRE, LE DROIT (1) D'ANNULER LA FOURNITURE DES PRESTATIONS COMMANDEES PAR LE CLIENT, (Il) DE
SUSPENDRE OU D’ANNULER LA MISE EN LIGNE OU LA PUBLICATION DU RESULTAT DE LA PRESTATION ET (ill) DE DIMINUER OU D'ANNULER
LES EVENTUELLES REMISES ACCORDEES AU CLIENT (CONDITIONS CUMULABLES, A LA DISCRETION DU PRESTATAIRE).

ABSENCE DE COMPENSATION

SAUF ACCORD EXPRES, PREALABLE ET ECRIT DU PRESTATAIRE ET A CONDITION QUE LES CREANCES ET DETTES RECIPROQUES SOIENT
CERTAINES, LIQUIDES ET EXIGIBLES, AUCUNE COMPENSATION NE POURRA ETRE VALABLEMENT EFFECTUEE PAR LE CLIENT ENTRE
D'EVENTUELLES SOMMES DUES PAR LE PRESTATAIRE AU CLIENT, D'UNE PART, ET LES SOMMES DUES PAR LE CLIENT AU PRESTATAIRE AU TITRE
DE L'ACHAT DES PRESTATIONS, D'AUTRE PART.

ARTICLE 6 : MODALITES DE FOURNITURE DES PRESTATIONS - RECETTE DEFINITIVE
MISE A DISPOSITION D’OUTILS COLLABORATIFS

AFIN DE FACILITER LES RELATIONS, LE PARTAGE ET LES ECHANGES AVEC LE CLIENT DANS LE CADRE DE L’EXECUTION DE SES PRESTATIONS,
LE PRESTATAIRE PEUT PROPOSER AU CLIENT, SANS SUPPLEMENT DE PRIX, UN CERTAIN NOMBRE D’OUTILS COLLABORATIFS ». CETTE MISE A
DISPOSITION CESSE DE DROIT PLEIN AU TERME DE LA PRESTATION, SANS AUCUNE AUTRE FORMALITE.

LA MISE A DISPOSITION DES OUTILS COLLABORATIFS EST UNE FACULTE RELEVANT DU SEUL POUVOIR DISCRETIONNAIRE DU PRESTATAIRE,
LE CLIENT NE POUVANT REVENDIQUER UN QUELCONQUE DROIT OU ACQUIS A CET EGARD, NI EXIGER SON MAINTIEN, NOTAMMENT EN
CAS DE PANNE TECHNIQUE IMPUTABLE AU PRESTATAIRE ENTRAINANT L'INTERRUPTION MOMENTANEE OU DURABLE DE CE SERVICE.

L’usAGE DES OUTILS COLLABORATIFS RELEVE DE LA SEULE RESPONSABILITE DU CLIENT, LE PRESTATAIRE N’ETANT PAS RESPONSABLE ET NE
SUPPORTANT AUCUNE OBLIGATION NI RESPONSABILITE EN CAS D’INCAPACITE DU CLIENT A UTILISER CES OUTILS, QUELLE QU’EN SOIENT
LES RAISONS (PROBLEME TECHNIQUE, DE COMPETENCE...). DE LA MEME FACON, LES CONSEQUENCES LIEES A L'INUTILISATION DES OUTILS
COLLABORATIFS PAR LE CLIENT, QUELLE QU’EN SOIENT LES RAISONS, RELEVENT DE LA SEULE ET UNIQUE RESPONSABILITE DU CLIENT QUI
EN SUPPORTE SEUL LES CONSEQUENCES (PERTE DE TEMPS, LOURDEUR DU FORMALISME DES ECHANGES...).

LE PRESTATAIRE NE DONNE AUCUNE GARANTIE SUR LE FONCTIONNEMENT DES OUTILS COLLABORATIFS ET LEUR CONTENU, NOTAMMENT
EN TERMES DE PERENNITE DES DONNEES STOCKEES OU DE LEUR PROTECTION AU TITRE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE. IL INCOMBE AU
CLIENT DE PROCEDER, NOTAMMENT, A LA SAUVEGARDE ET/OU PROTECTION DE CES DONNEES, S’IL LE SOUHAITE.

LE CLIENT S’ENGAGE A FAIRE UN USAGE APPROPRIE DES OUTILS COLLABORATIFS ET NOTAMMENT RESPECTUEUX DES DROITS DE PROPRIETE
INTELLECTUELLE DE TOUS TIERS. L SSENGAGE EXPRESSEMENT A NE PARTAGER QUE DES DONNEES QUI LUI APPARTIENNENT OU A Y AVOIR
ETE AUTORISE PREALABLEMENT PAR LEUR PROPRIETAIRE, LE PRESTATAIRE NE POUVANT JAMAIS ETRE TENU POUR RESPONSABLE DE
L’USAGE/EXPLOITATION DE TOUTE DONNEE EN VIOLATION DES EVENTUELS DROITS D’UN TIERS DES LORS QUE CETTE DONNEE A ETE
PARTAGEE PAR LE CLIENT, CE DERNIER ETANT L’UNIQUE RESPONSABLE A L’EGARD DUDIT TIERS. PAR AILLEURS, LE CLIENT S’ENGAGE
EXPRESSEMENT A NE PAS « POLLUER » NI « PARASITER » LES OUTILS COLLABORATIFS PAR LE TRANSFERT DE TOUTE DONNEE DE NATURE A
ALTERER LE FONCTIONNEMENT DE CE SERVICE OU LES OUTILS INFORMATIQUES DU PRESTATAIRE (LOGICIELS ESPIONS OU DONNEES
MALVEILLANTES/PREJUDICIABLES AU SERVICE).

MODALITES ET DELAIS DE FOURNITURE DES PRESTATIONS

LES PRESTATIONS SERONT EXECUTEES SELON LES DELAIS ET MODALITES PREVUS DANS LA CONVENTION. CES DELAIS SONT PUREMENT
INDICATIFS, LE PRESTATAIRE NE POUVANT JAMAIS VOIR SA RESPONSABILITE ENGAGEE A L'EGARD DU CLIENT EN CAS DE DEPASSEMENT DE
CES DELAIS.

RECETTE DEFINITIVE

LES PRESTATIONS LIEES AU POLE « TECHNOLOGIE » SONT DELIVREES PAR LE PRESTATAIRE UNE FOIS FINALISEES ET FONT L'OBJET DE LA
SIGNATURE DU DOCUMENT DE RECETTE PAR LE CLIENT.
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LE CLIENT A UN DELAI DE |5 JOURS A COMPTER DE CETTE LIVRAISON POUR « TESTER » LE RESULTAT, AVEC SES MOYENS ET A SES FRAIS, ET
NOTAMMENT LES APPLICATIONS « WEB » OU « MOBILE » ET SOUMETTRE, DANS CE MEME DELAI, TOUTES REMARQUES/DEMANDES AU
PRESTATAIRE. CE DERNIER S'ENGAGE A EFFECTUER LES MODIFICATIONS/CORRECTIONS/AJUSTEMENTS NECESSAIRES POUR AUTANT QUE

CEUX-CI NE SOIENT PAS SIGNIFICATIFS NI NE DEPASSENT LE CADRE DE LA CONVENTION. A DEFAUT, CES DEMANDES SONT CONSIDEREES
COMME CONSTITUANT UNE NOUVELLE COMMANDE DU CLIENT.

LE PRESTATAIRE NE PEUT JAMAIS ETRE TENU POUR RESPONSABLE EN CAS D’IMPOSSIBILITE DU CLIENT DE PROCEDER AU TEST DU RESULTAT
DE LA PRESTATION DANS LE DELAI, QUELLES QU’EN SOIENT LES RAISONS, DANS LA MESURE OU IL RELEVE DE LA SEULE RESPONSABILITE DU
CLIENT DE SE DOTER DES COMPETENCES ET DES RESSOURCES TECHNIQUES NECESSAIRES A LA VALIDATION DU RESULTAT DE LA PRESTATION.

A L’ISSUE DU DELAI DE |5 JOURS SUSVISE, LE CLIENT N’A PLUS LA FACULTE D’EMETTRE DE RESERVES CONCERNANT LE RESULTAT DE LA
PRESTATION, LEQUEL EST REPUTE COMME ETANT IRREVOCABLEMENT ACCEPTE ET VALIDE PAR LE CLIENT QUI EN RECONNAIT ALORS SA
CONFORMITE AUX SPECIFICATIONS TECHNIQUES AINSI QU’A SES BESOINS, TELS QUE PRECISES DANS LES EVENTUELS CDCF eT/ou CDCS.

CONCERNANT L’AUTORISATION DE SOUMISSION DE L’APPLICATION POUR VALIDATION PAR UN STORE, LE CLIENT RECONNAIT QUE LA
DECISION DE PUBLIER SUR UN STORE N’APPARTIENT PAS AU PRESTATAIRE MAIS A L'EXPLOITANT DU STORE LUI-MEME. EN CONSEQUENCE,
LE CLIENT RECONNAIT QUE LE PRESTATAIRE NE POURRA VOIR SA RESPONSABILITE ENGAGEE ET QUE LA PRESTATION NE POURRA PAS ETRE
RESILIEE DANS LE CAS OU LA PUBLICATION SUR UN STORE SERAIT RETARDEE OU REFUSEE PAR L’EXPLOITANT DU STORE, CELA NE RELEVANT
PAS DU POUVOIR DU PRESTATAIRE.

HORS LES CAS PRECITES, LA RECETTE DEFINITIVE EST CONSTATEE PAR TOUS SUPPORTS DANS LEQUEL LE CLIENT RECONNAIT LA CONFORMITE
DU RESULTAT DE LA PRESTATION, NOTAMMENT LA CLOTURE DES TICKETS CONCERNANT LES DEMANDES FORMULEES VIA L'EXTRANET DU
PRESTATAIRE. A DEFAUT DE RESERVE OU RECLAMATION EXPRESSEMENT EMISE PAR LE CLIENT LORS DE LA RECEPTION DU RESULTAT DES
PRESTATIONS, CELUI-CI EST REPUTE CONFORME A LA COMMANDE, EN QUANTITE ET QUALITE.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE - GARANTIE
RESPONSABILITE DU CLIENT ET DU PRESTATAIRE

LE PRESTATAIRE EST SOUMIS A UNE OBLIGATION GENERALE DE MOYENS SUR L'ENSEMBLE DES PRESTATIONS QU’IL EFFECTUE.

Le CLIENT EST EDITEUR DE SON (SES) SITE(S) INTERNET/RESEAUX SOCIAUX, ET/OU DE SON (SES) APPLICATION(S) ET ASSUME A CE TITRE LA
PLEINE ET ENTIERE RESPONSABILITE EDITORIALE DU CONTENU DUDIT (DESDITS) SITE(S) ET DES CEUVRES QUI Y FIGURENT. LE CLIENT
RENONCE A TOUT RECOURS, DE TOUTE NATURE, CONTRE LE PRESTATAIRE A CE SUJET.

LE CLIENT GARANTIT QU’IL POSSEDE LE DROIT D’UTILISER LES IMAGES, VISUELS, SONS, VIDEOS, MARQUES, DENOMINATIONS SOCIALES, ET
TOUS AUTRES SIGNES DISTINCTIFS AINSI QUE TOUTES INFORMATIONS TRANSMISES AU PRESTATAIRE ET/OU FIGURANT SUR SON (SES) SITE(S)
INTERNET OU SUR LES AUTRES SUPPORTS QU’IL UTILISE — NOTAMMENT LES BASES DE DONNEES CLIENTS ETC., ET SUR LESQUELS LE
PRESTATAIRE EST SUSCEPTIBLE D'INTERVENIR. LE CLIENT RENONCE A TOUT RECOURS CONTRE LE PRESTATAIRE A CET EGARD.

LA RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE NE POURRA ETRE ENGAGEE DU FAIT DE SES COLLABORATEURS UNIQUEMENT DANS LE CADRE D’ACTES
ACCOMPLIS PAR CEUX-CI POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION ET DANS LE SEUL CAS OU UNE NEGLIGENCE POURRAIT ETRE RETENUE
CONTRE LE PRESTATAIRE OU SES COLLABORATEURS.

LE PRESTATAIRE REPONDRA UNIQUEMENT DES DOMMAGES DIRECTS AU CLIENT, CONFORMEMENT A LA LOI. DE L'ACCORD EXPRES DES
PARTIES, SONT CONSIDERES COMME DES DOMMAGES INDIRECTS NON INDEMNISABLES NOTAMMENT LES PREJUDICES COMMERCIAUX ET
D'IMAGE, LES PERTES DE CHIFFRES D'AFFAIRES, DE COMMANDES, DE PROFITS, LES RECLAMATIONS DE TIERS, LES PERTES DE DONNEES ET
FICHIERS.

EN TOUTE HYPOTHESE, LA RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE NE SAURAIT ETRE ENGAGEE AU-DELA DES MONTANTS FACTURES AU CLIENT
PAR LE PRESTATAIRE AU TITRE DE LA PRESTATION.

LE PRESTATAIRE A SOUSCRIT UNE ASSURANCE ANNUELLE « RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE » QU’IL PEUT FOURNIR AU CLIENT A
LA DEMANDE DE CE DERNIER

GARANTIE
7.1 CONFORMITE

LE PRESTATAIRE GARANTIT L’ADAPTATION DE LA PRESTATION A L’ENVIRONNEMENT INFORMATIQUE ET INTERNET, AUX SUPPORTS ET AUX
LOGICIELS DE NAVIGATION DU MARCHE LES PLUS COURANTS, TELS QU’ILS EXISTENT AU JOUR DE LA LIVRAISON DE LA PRESTATION, SANS EN
GARANTIR SPECIFIQUEMENT SA COMPATIBILITE AVEC LES OUTILS ET MATERIELS PROPRES AU CLIENT, NI LEUR EVOLUTION AVEC TOUS
NOUVEAUX MATERIELS OU OUTILS INFORMATIQUES.
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LE PRESTATAIRE NE FOURNIT AUCUNE GARANTIE ET NE SAURAIT VOIR SA RESPONSABILITE ENGAGEE EN RAISON D’UN RESULTAT
DEFECTUEUX DE LA PRESTATION QUI SERAIT LIEE A L’EVOLUTION TECHNOLOGIQUE OU A L’EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT
INFORMATIQUE, INTERNET, DES SUPPORTS ET DES LOGICIELS (EX : MODIFICATION DE LA PRESENTATION DES PAGES DES RESEAUX SOCIAUX,

EVOLUTION DES FONCTIONNALITES DES NAVIGATEURS, MODIFICATION DES CONDITIONS DE PUBLICATION DES STORES ETC.) EXISTANT AU
JOUR DE LA LIVRAISON DE LA PRESTATION.

LE PRESTATAIRE N’EST PAS UN MANDATAIRE OU UN INTERMEDIAIRE EN ACHAT D‘ART. A CET EGARD, IL NE PROPOSE PAS, SAUF DEMANDE
EXPRESSE DU CLIENT, L’ACCES OU LA TRANSMISSION A DES DROITS D’AUTEURS, LE DROIT D'UTILISER LES IMAGES, VISUELS, SONS, VIDEOS,
MARQUES, DENOMINATIONS SOCIALES, ET TOUS AUTRES SIGNES DISTINCTIFS DONT IL N’A PAS LA PROPRIETE EXCLUSIVE. LE PRESTATAIRE NE
FOURNIT AUCUNE GARANTIE ET NE SAURAIT VOIR SA RESPONSABILITE ENGAGEE SI DES IMAGES, VISUELS, SONS, VIDEOS, MARQUES,
DENOMINATIONS SOCIALES, ET TOUS AUTRES SIGNES DISTINCTIFS DONT IL N’A PAS LA PROPRIETE EXCLUSIVE SE RETROUVENT SUR DES SITES
INTERNET OU DES APPLICATIONS SUR LESQUELS IL EST INTERVENU A LA DEMANDE DU CLIENT.

7.2 VICES ET DEFAUTS DE CONCEPTION ET DE REALISATION

LE PRESTATAIRE GARANTIT EXPRESSEMENT LE RESULTAT DE SA PRESTATION CONTRE LES ANOMALIES ET DEFAUTS DE FONCTIONNEMENT DE
TOUTE NATURE PROVENANT DE VICES OU ERREURS TECHNIQUES ET INFORMATIQUES INTRINSEQUES A SA CONCEPTION/REALISATION, A
L'EXCLUSION DE TOUTE NEGLIGENCE OU FAUTE DU CLIENT.

CETTE GARANTIE EST PREVUE POUR UNE DUREE 3 MOIS A COMPTER DE LA FOURNITURE DU RESULTAT DE LA PRESTATION AU CLIENT.

LE PRESTATAIRE RECTIFIERA OU FERA RECTIFIER, A SES FRAIS EXCLUSIFS, LES ELEMENTS JUGES DEFECTUEUX. DANS L’HYPOTHESE, TOUTEFOIS
OU CES FRAIS SERAIENT JUGES TROP IMPORTANTS PAR LE PRESTATAIRE, CE-DERNIER SE RESERVE LA POSSIBILITE, EN LIEU ET PLACE DE TOUTE
RECTIFICATION ET A SON ENTIERE DISCRETION, DE REMBOURSER AU CLIENT LES SOMMES EXPOSEES PAR LUI AU TITRE DE LA PRESTATION
DEFECTUEUSE ET DANS LA LIMITE DE CES SOMMES.

7.3 DEVELOPPEMENT COMMERCIAL DU CLIENT

EN REVANCHE, DE CONVENTION EXPRESSE DES PARTIES, LE PRESTATAIRE NE FOURNIT AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE
SOIT, S’AGISSANT DES EFFETS ET DES RESULTATS PRODUITS OU ESCOMPTES DES PRESTATIONS EXECUTEES EN TERME DE DEVELOPPEMENT
COMMERCIAL DU CLIENT.

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DU CLIENT
DEevoIrR D'IMPLICATION, DE COLLABORATION ET D’INFORMATION DU CLIENT

LE CLIENT S'ENGAGE A COLLABORER DE BONNE FOI AVEC LE PRESTATAIRE, ET A ACCOMPLIR LES TACHES INCOMBANT A UN MAITRE
D'OUVRAGE, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE (1) L'INFORMATION A FOURNIR PAR LE CLIENT SUR L’ENSEMBLE DES DONNEES ET
CARACTERISTIQUES INFORMATIQUES LE CONCERNANT (ET NOTAMMENT DE FOURNIR UNE PRESENTATION COMPLETE ET SINCERE DE SON
INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE), (II) L'EXPRESSION DE SES BESOINS GENERAUX ET SPECIFIQUES, (Ill) LA VALIDATION DU RESULTAT DES
PRESTATIONS FOURNIS PAR LE PRESTATAIRE ET (IV) LA VALIDATION DE L’ADAPTATION DE SON SYSTEME INFORMATIQUE AVEC LES
SOLUTIONS PROPOSEES PAR LE PRESTATAIRE.

EN AUCUN CAs LE CLIENT NE POURRA ENGAGER LA RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE OU DEMANDER LA MISE EN CEUVRE D’UNE
QUELCONQUE GARANTIE SI LE CLIENT A OMIS DE COMMUNIQUER AU PRESTATAIRE UNE INFORMATION QUI, SI ELLE AVAIT ETE

COMMUNIQUEE PREALABLEMENT OU CONCOMITAMMENT A LA COMMANDE AUPRES DU PRESTATAIRE, AURAIT PERMIS D’EVITER UN
DOMMAGE OU UN RESULTAT DEFECTUEUX DE LA PRESTATION.

NON-SOLLICITATION DU PERSONNEL DU PRESTATAIRE ET DU CLIENT

CHAQUE PARTIE S'INTERDIT EXPRESSEMENT DE SOLLICITER EN VUE D'UNE EMBAUCHE OU D'EMBAUCHER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT
TOUT EMPLOYE DE L’AUTRE PARTIE.

LES PARTIES SE PORTENT FORT DE L'APPLICATION DE CETTE INTERDICTION POUR LES AUTRES SOCIETES DU GROUPE AUQUEL ELLES
APPARTIENNENT, LE CAS ECHEANT.

LA PRESENTE INTERDICTION S'APPLIQUE PENDANT TOUTE LA DUREE DE LA CONVENTION LIANT LE CLIENT ET LE PRESTATAIRE ET PENDANT
LES 12 MOIS QUI SUIVRONT SA CESSATION, POUR QUELQUE CAUSE QU'ELLE SURVIENNE.

EN CAS D'INFRACTION A LA PRESENTE INTERDICTION, LA PARTIE DEFAILLENT SERA TENUE DE PAYER IMMEDIATEMENT A L’AUTRE, A TITRE
DE CLAUSE PENALE, UNE INDEMNITE FORFAITAIRE D'UN MONTANT EGAL A |2 MOIS DU DERNIER SALAIRE BRUT MENSUEL DE LA PERSONNE
SOLLICITEE OU EMBAUCHEE, MAJOREE DE TOUS LES FRAIS DE RECRUTEMENT D'UN REMPLAGANT.

DIRECTION GENERALE ET POUVOIR DISCIPLINAIRE
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SI LES COLLABORATEURS DU PRESTATAIRE SONT AMENES A EXECUTER DES TRAVAUX DANS LES LOCAUX DU CLIENT, CES DERNIERS RESTENT,
EN TOUTE CIRCONSTANCE, SOUS L’AUTORITE HIERARCHIQUE ET DISCIPLINAIRE DU PRESTATAIRE. ILS DOIVENT CEPENDANT SE CONFORMER

NOTAMMENT, AU REGLEMENT INTERIEUR ET AUX REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE DU CLIENT. CES DOCUMENTS, CONSIGNES ET
OBLIGATIONS DOIVENT ETRE PORTES A LA CONNAISSANCE DES COLLABORATEURS PAR LE CLIENT.

ARTICLE 9 : DROITS DE PROPRIETE INTELECTUELLE
ADAPTATION D’UNE APPLICATION

DANS LE CAS D’UNE MISE A DISPOSITION D’UNE APPLICATION PREEXISTANTE ET ADAPTEE AUX BESOINS DU CLIENT, LE PRESTATAIRE RESTE
EXCLUSIVEMENT TITULAIRE DE TOUS LES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE PORTANT SUR LES RESULTATS DE LA PRESTATION REALISEE
AU PROFIT DU CLIENT (MEME A LA DEMANDE DU CLIENT) ET NOTAMMENT (LISTE NON EXHAUSTIVE) CEUX PORTANT SUR LES DESSINS ET
MODELES, LOGICIELS Y COMPRIS SCRIPTS ET STYLES UTILISES ET SES APPLICATIFS, L'ARBORESCENCE, L'ERGONOMIE, LES MODES DE NAVIGATION
ET LES PRINCIPES D'INTERACTIVITE, LES RESSOURCES INTEGREES, A SAVOIR LES SOURCES ICONOGRAPHIQUES, LES EUVRES GRAPHIQUES LUI
APPARTENANT, LES ELEMENTS VISUELS LUI APPARTENANT, LES CEUVRES LITTERAIRES, LES ELEMENTS TEXTUELS, LES CREATIONS, LES ELEMENTS
SONORES, ET DE MANIERE GENERALE, TOUS ELEMENTS FIXES, ANIMES, VISIBLES OU AUDIBLES, ET SUR L'INTEGRALITE DES FONCTIONNALITES,
CHARTES ET REALISATIONS GRAPHIQUES MEMES ADAPTEES AUX BESOINS DU CLIENT.

DANS CETTE HYPOTHESE, LE PRESTATAIRE CONCEDE AU CLIENT, EN CONTREPARTIE DE SON PAIEMENT DES PRESTATIONS PAR CE DERNIER,
LE DROIT DE METTRE A DISPOSITION D’UTILISATEURS FINAUX LES APPLICATIONS SUR DES STORES DANS LE CADRE DE LICENCES CONFERANT
A CES UTILISATEURS FINAUX UN SIMPLE DROIT D'USAGE NON EXCLUSIF ET NON CESSIBLE, A L'EXCLUSION DE TOUTE AUTRE UTILISATION.

LES CONDITIONS JURIDIQUES DE MISE A DISPOSITION DESDITES APPLICATIONS ET DE LEURS REGLES D’UTILISATIONS PAR LES UTILISATEURS
FINAUX ETABLIES PAR LE CLIENT DEVRONT ETRE PREALABLEMENT VALIDEES PAR LE PRESTATAIRE AFIN DE GARANTIR LE RESPECT DES DROITS
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE DU PRESTATAIRE. A CE TITRE, IL SERA NOTAMMENT EXIGE DU CLIENT QUE CELUI-CI FASSE APPARAITRE,
NOTAMMENT, LES STIPULATIONS SUIVANTES (LISTE NON EXHAUSTIVE ET EVOLUTIVE SUR SIMPLE DEMANDE ET INFORMATION DU
PRESTATAIRE) :

L’UTILISATEUR FINAL NE SE VOIT CONSENTIR QU’UN DROIT D'USAGE NON EXCLUSIF ET NON CESSIBLE DE L’APPLICATION UTILISEE VIA UN
NAVIGATEUR ET/OU TELECHARGEE A PARTIR D’UN STORE ;- LA LICENCE NE CONFERE A L'UTILISATEUR FINAL AUCUN DROIT DE PROPRIETE
INTELLECTUELLE SUR L’APPLICATION, QUI DEMEURE LA PROPRIETE ENTIERE ET EXCLUSIVE DU DEVELOPPEUR DE L’APPLICATION.
L’UTILISATEUR FINAL RECONNAIT AINSI QUE L’APPLICATION UTILISEE OU TELECHARGEE PAR L’'UTILISATEUR FINAL NE LUI EST PAS CEDEE ET
QU’HORMIS UN SIMPLE DROIT D’USAGE, L’'UTILISATEUR FINAL NE SE VOIT TRANSFERER AUCUN DROIT SUR CETTE APPLICATION. TOUT AUTRE
DROIT EST REPUTE APPARTENIR AU DEVELOPPEUR OU LE CAS ECHEANT A L’EDITEUR DE L’APPLICATION ;- L’APPLICATION SERA
EXCLUSIVEMENT UTILISEE UN NAVIGATEUR OU SUR L’APPAREIL AYANT TELECHARGE L’APPLICATION, SON UTILISATION SUR UN AUTRE
APPAREIL OU SA MISE EN RESEAU ETANT FORMELLEMENT INTERDITE.- L’UTILISATEUR FINAL S'INTERDIT DE METTRE L’APPLICATION A
DISPOSITION D’UN TIERS PAR TOUT MOYEN ET NOTAMMENT DE CONCEDER UNE SOUS-LICENCE DE L’APPLICATION.- L'UTILISATEUR FINAL
S'INTERDIT FORMELLEMENT DE REPRODUIRE DE FAGON PERMANENTE OU PROVISOIRE L’APPLICATION EN TOUT OU PARTIE, PAR TOUT
MOYEN ET SOUS TOUTE FORME. - L'UTILISATEUR FINAL S'INTERDIT DE TRADUIRE, D'ADAPTER, D'ARRANGER OU DE MODIFIER L’APPLICATION,
DE L'EXPORTER, DE LE FUSIONNER AVEC D'AUTRES LOGICIELS DE TOUTE SORTE.- LES MARQUES DU DEVELOPPEUR ET L’ENSEMBLE DES
MARQUES LIEES A UN PRODUIT OU SERVICES APPARTENANT A CE—DERNIER, SONT DES MARQUES DEPOSEES ET LEUR REPRODUCTION MEME
PARTIELLE PAR L’UTILISATEUR EXPOSE CE-DERNIER A DES POURSUITES CIVILES ET PENALES. CETTE LICENCE EST INCESSIBLE SANS ACCORD
EXPRES ET PREALABLE DU PRESTATAIRE.

LE CONTENU DESDITES APPLICATIONS OU DES SITES INTERNET CREES PAR LE PRESTATAIRE NE SAURAIT INTEGRER DE DROITS D‘AUTEURS NE
LUl APPARTENANT PAS. SI LE CLIENT SOUHAITE FAIRE APPARAITRE DES IMAGES, VISUELS, SONS, VIDEOS, MARQUES, DENOMINATIONS
SOCIALES, ET TOUS AUTRES SIGNES DISTINCTIFS DONT LE PRESTATAIRE N'A PAS LA PROPRIETE EXCLUSIVE, LE CLIENT DOIT S’ASSURER A SES
RISQUES ET PERILS QU’IL Y AIT AUTORISE PAR L’AUTEUR OU SON MANDATAIRE, QU’IL POSSEDE UNE LICENCE D’UTILISATION, UN DROIT DE
JOUISSANCE OU ENCORE PROCEDER A SES FRAIS A DES « ACHATS D’ARTS » OU DES DROITS (PATRIMONIAUX) D’AUTEURS.

LE PRESTATAIRE N’EST EN AUCUN CAS UN MANDATAIRE OU UN INTERMEDIAIRE EN ACHAT D‘ART OU DES DROITS (PATRIMONIAUX)
D’AUTEURS ET, A CET EGARD, IL NE PROPOSE PAS DANS UN SOUCIS D’ECONOMIE ET SAUF DEMANDE EXPRESSE DU CLIENT, L’ACCES OU LA
TRANSMISSION A DES DROITS D’AUTEURS, LE DROIT D'UTILISER LES IMAGES, VISUELS, SONS, VIDEOS, MARQUES, DENOMINATIONS SOCIALES,
ET TOUS AUTRES SIGNES DISTINCTIFS DONT IL N’A PAS LA PROPRIETE EXCLUSIVE ET QUE LE CLIENT AURAIT SOUHAITE INTEGRER, DEPUIS DES
BANQUES D'IMAGES NOTAMMENT.

CREATION D’UNE APPLICATION

DANS LE CAS D’UNE CREATION D’UNE APPLICATION POUR LES BESOINS DU CLIENT, ET SOUS RESERVE DE CE QUI EST MENTIONNE CI AVANT
CONCERNANT LES « ACHATS D’ARTS » OU DES DROITS (PATRIMONIAUX) D’AUTEURS, L’ENSEMBLE DES DROITS DE PROPRIETE
INTELLECTUELLE PORTANT SUR LES RESULTATS DE LADITE PRESTATION SONT CEDES AU CLIENT DANS LES TERMES ET CONDITIONS DE LA
CONVENTION. IL INCOMBE ALORS AU CLIENT DE GERER LA PROTECTION, LES MODALITES D’USAGE ET D’EXPLOITATION DE SES DROITS
AINSI ACQUIS.

ARTICLE 10 : LITIGES
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TOUS LES LITIGES AUXQUELS LA CONVENTION POURRAIT DONNER LIEU, CONCERNANT NOTAMMENT TANT SA VALIDITE, SON

INTERPRETATION, SON EXECUTION, SA RESILIATION, LEURS CONSEQUENCES ET LEURS SUITES SERONT SOUMIS EXCLUSIVEMENT AU TRIBUNAL
DE COMMERCE DE LYON.

ARTICLE | | : RESILIATION ANTICIPEE

EN CAS DE NON-RESPECT PAR LE CLIENT DE L’'UNE DE SES OBLIGATIONS MAJEURES RESULTANT DE LA CONVENTION, QUE LADITE VIOLATION
RESULTE D'UN ACTE, D'UN FAIT, D'UN EVENEMENT, D'UNE ABSTENTION, D'UNE INEXECUTION OU DE TOUTE AUTRE CAUSE, VOLONTAIRE
OU INVOLONTAIRE, A SAVOIR NOTAMMENT :

- NON-RESPECT DE SON OBLIGATION DE PAIEMENT ET DES MODALITES Y AFFERENTES (ARTICLE 5),
- NON-RESPECT DE SON OBLIGATION D’INFORMATION ET D’ASSISTANCE AU PROFIT DU PRESTATAIRE (ARTICLE 8),

LE PRESENT CONTRAT SERA RESILIE DE PLEIN DROIT S| BON SEMBLE AU PRESTATAIRE, ET CE |5 JOURS APRES L'ENVOI, PAR UNE LETTRE
RECOMMANDEE AVEC DEMANDE D'AVIS DE RECEPTION, D'UNE MISE EN DEMEURE D'EXECUTER DEMEUREE INFRUCTUEUSE.

L’ INEXECUTION, PAR LE CLIENT, DE L'UNE DES OBLIGATIONS VISEES CI-DESSUS POURRA EGALEMENT DONNER LIEU A UNE RESILIATION
JUDICAIRE DE LA CONVENTION SELON LE DROIT COMMUN.

LA RESILIATION SERA ACQUISE SANS PREJUDICE DES DOMMAGES-INTERETS QUI SERAIENT DUS AU PRESTATAIRE POUR, LE CAS ECHEANT,
REPARER LE PREJUDICE AINSI SUBI, TANT DU CHEF DE LA RUPTURE QUE DE L'INEXECUTION DE L'OBLIGATION CONSIDEREE.

DANS LES LIMITES PREVUES PAR LA LOI, LE PRESTATAIRE POURRA DECIDER DE METTRE FIN UNILATERALEMENT ET DE MANIERE ANTICIPEE A LA
CONVENTION SI LE CLIENT EST SOUMIS A UNE PROCEDURE COLLECTIVE AMIABLE OU JUDICIAIRE.

ARTICLE |2 : FOURNITURE DE MODELES AU CLIENT

LE PRESTATAIRE POURRA EVENTUELLEMENT FOURNIR AU CLIENT SELON SES DISPONIBILITES, A SON ENTIERE DISCRETION, ET A TITRE
PUREMENT GRACIEUX DES MODELES DE DOCUMENTATION, ET PAR EXEMPLE DES CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION DE SERVICES, UN
REGLEMENT DE JEUX CONCOURS ETC. CES DOCUMENTS NE SONT TOUTEFOIS PROPOSES QU’A TITRE PUREMENT INDICATIF, INFORMATIF,
ACCESSOIRE ET GRACIEUX SANS GARANTIE DE LEUR VALIDITE OU EFFICACITE JURIDIQUE, LE PRESTATAIRE N’ENTENDANT NE SUPPORTER
AUCUNE RESPONSABILITE AU TITRE DE LA FOURNITURE DE CES DOCUMENTS ET NE PRENANT AUCUN ENGAGEMENT A L’EGARD DE LEUR
CONTENU EN TERMES, NOTAMMENT, DE VALIDITE ET DE PORTEE JURIDIQUE.

LE CLIENT EST INFORME QU’IL LUI EST NECESSAIRE DE SE RAPPROCHER DE SON CONSEIL JURIDIQUE HABITUEL AVANT TOUTE UTILISATION
DE CETTE DOCUMENTATION ET RELEVE EXPRESSEMENT LE PRESTATAIRE DE TOUTE RESPONSABILITE ET ACTION A CET EGARD, LE CLIENT
DEMEURANT L’UNIQUE RESPONSABLE AU TITRE DE CETTE EVENTUELLE UTILISATION.

ARTICLE |3 : INVALIDITE PARTIELLE

LA NULLITE OU L'INAPPLICABILITE DE L'UNE QUELCONQUE DES STIPULATIONS DES CONDITIONS GENERALES N'EMPORTERA PAS NULLITE
DES AUTRES STIPULATIONS QUI CONSERVERONT TOUTE LEUR FORCE ET LEUR PORTEE.CEPENDANT, LES PARTIES POURRONT D'UN COMMUN
ACCORD, CONVENIR DE REMPLACER LA OU LES STIPULATION(S) INVALIDEE(S) DANS UN ESPRIT PROCHE DE CELUI QUI AVAIT INITIALEMENT
ETE EXPRIME.

ARTICLE 14 : LANGUE DU CONTRAT - DROIT APPLICABLE

DE CONVENTION EXPRESSE ENTRE LES PARTIES, LES CONDITIONS GENERALES ET LES OPERATIONS QUI EN DECOULENT SONT REGIES PAR LE
DROIT FRANGAIS. ELLES SONT REDIGEES EN LANGUE FRANGAISE. DANS LE CAS OU ELLES SERAIENT TRADUITES EN UNE OU PLUSIEURS
LANGUES, SEUL LE TEXTE FRANGAIS FERAIT FOI EN CAS DE LITIGE.
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